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Cas possible
Toute personne, ayant ou non été en contact à risque avec un cas confirmé dans les 14 jours

précédant l’apparition des symptômes, présentant des signes cliniques évocateurs de COVID-19 :
infection respiratoire aiguë avec une fièvre ou une sensation de fièvre, ou toute autre manifestation
clinique suivante, de survenue brutale

Cas probable
Toute personne présentant des signes cliniques et des signes visibles en tomodensitométrie

thoracique évocateurs de COVID-19.

Cas confirmé
Toute personne, symptomatique ou non, avec un résultat biologique confirmant l’infection par le

SARS-CoV-2, par RT-PCR (salivaire ou naso-pharyngé) ou Test antigénique



Evolution de la définition des cas contacts (HAS 15/06/21)

Dans les 3 cas, la personne a été en contact avec une personne positive à la Covid-19 sans mesure de protection efficace.

Cas contact à risque élevé :
Si vaccination incomplète ou complète mais depuis moins de 7 jours (Moderna/Pfizer/AstraZénéca) ou moins de 4
semaines (Jansen) ou immunodépression grave même vaccinée (liste d’affections définies dans l’avis du Conseil d’orientation de la

stratégie vaccinale du 6 avril 2021)

Cas contact à risque modéré :
Si absence d’immunodépression et schéma de vaccination complet

et
- ayant eu un contact direct avec la personne positive à la Covid-19, en face-à-face, à moins de 2 mètres, quelle que

soit la durée (exemple : conversation, repas, contact physique) ;
- ayant donné ou reçu des actes d’hygiène ou de soins à la personne positive ;
- ayant partagé un espace intérieur (bureau ou salle de réunion, véhicule personnel, salle de restaurant…) pendant au

moins 15 minutes consécutives ou cumulées sur 24 h avec la personne positive ou étant resté en face-à-face avec elle
durant plusieurs épisodes de toux ou d’éternuement.

Cas contact à risque négligeable :
Si antécédent d’infection par la Covid-19 confirmé par un test de dépistage datant de moins de 2 mois ; et toutes les
autres situations de contact non décrites précédemment.

Cas contacts



Eviction du cas positif : 10 jours 

• Si symptômes : à compter de leur apparition.  
Si persistance de la fièvre, prolongation de 48h d’éviction à compter de la disparition de la  
fièvre. 

• Si absence de symptômes : à compter de la date de réalisation du test.

Retour établissement 

• Sans test obligatoire  
Port d’un masque chirurgical durant les 7 jours suivant le retour
Distanciation physique recherchée +++ à la cantine les 7 jours suivant le retour

Et 
Recherche des cas contacts

CAS POSITIF



Elève testé positif symptomatique

Présent dans les 48 h précédant l’apparition de symptômes

OUI

La classe est contact à risque. Recherche hors classe. 

Les élèves doivent être testés.

NON

Pas de mesure pour la classe

Elève testé positif asymptomatique

Présent dans les 7 jours précédant la réalisation du test

OUI

La classe est contact à risque. Recherche des cas hors classe. Les élèves 
doivent être testés

NON

Pas de mesure pour la classe

Si cas positif absent de l’école depuis plus de 7 jours, aucune mesure à prendre 
Sinon



Si 1 cas positif élève

Contacts à risque, 1er degré

Toute la classe et les cas contacts hors classe périscolaire (dortoir, cantine, …) sauf si Covid <2 mois
doivent présenter un test négatif (valable 72h si Week end) pour un retour à J1

Les cas contacts extrascolaires (asso, centres de loisirs, ...) sont en éviction 7 jours (sauf si Covid <2 mois) et le test à J7 
est obligatoire (résultat négatif ou attestation sur l’honneur)

Pour les adultes, recherche des cas contacts non masqués et sans distanciation avec le cas positif élève

Si présentation d’un 
test négatif 

Retour école
Respect strict des gestes barrières 

Si présentation certificat 
covid < 2 mois

Test à J7 fortement conseillé (sauf pour les covid < 2 mois) 
mais non obligatoire

Si présentation d’un test 
positif

Eviction 10 jours école

Retour école sans test de contrôle

Si absence de 
présentation d’un test 

négatif

Eviction 7 jours école

Test à J7 fortement conseillé (sauf 
pour les covid < 2 mois) mais non 

obligatoire

Si 3 cas (hors fratrie) sur 7 jours glissants, fermeture de la classe 7 jours à compter du lendemain du dernier jour de 
présence du 3ème cas positif. Test OBLIGATOIRE pour le retour à J8. Sans test, prolongation de 7 jours



Si 1 cas positif adulte

Contacts à risque, 1er degré

Recherche des cas contacts sans protection (cas positif et cas contact non protégés)

• sur les 48 h précédant l’apparition des symptômes ou 
• sur les 7 jours précédant le test si asymptomatique

Test à J0 obligatoire (sauf si Covid <2 mois)

Si cas contact non vacciné (ou incomplètement)

• Eviction 7 jours (cas hors foyer) à compter du dernier 
contact avec le cas positif

• Test obligatoire à J7 pour retour, sinon éviction 
rallongée de 7 jours soit 14 jours au total

Si vacciné ou Covid de moins de 2 mois

Si test à J0 négatif  (présentation certificat de vaccination/attestation 
sur l’honneur)
ou résultat du test positif < 2 mois

Pas d’éviction mais respect strict des gestes barrières

Test à J7 obligatoire (sauf si Covid <2 mois) 



Si 1 cas positif élève ou adulte

Contacts à risque, 2nd degré

Recherche des cas contacts sans protection, vaccinés ou non vaccinés, 

• sur les 48 h précédant l’apparition des symptômes ou 
• sur les 7 jours précédant le test si asymptomatique

• Test à J0 obligatoire (sauf si Covid <2 mois). 

Si non vacciné (ou incomplètement) 

• Eviction 7 jours (cas hors foyer) à compter du dernier 
contact avec le cas positif

• Test obligatoire à J7 pour retour sinon éviction 
rallongée de 7 jours soit 14 jours au total
(attestation sur l’honneur d’un résultat négatif)

Si vacciné ou Covid de moins de 2 mois

• Pas d’éviction mais respect strict des gestes barrières. 
Présentation certificat de vaccination/attestation sur l’honneur ou résultat du 
test positif < 2 mois.

• Test à J7 obligatoire (sauf si Covid <2 mois)

• Si le test à J7 se positive, éviction de 10 jours et recherche 
d’éventuels cas contacts 



Quelques remarques

• Une personne ayant été positive dans les 2 mois précédents n’est pas cas contact à risque.

• Le port du masque est obligatoire en intérieur et en extérieur (niveau 3)

• Le port du masque est obligatoire sauf pour les enfants en situation de handicap, couverts par la dérogation au port du 
masque conformément au décret n° 2021-699 du 1er juin 2021. Les représentants légaux doivent fournir un certificat 
médical qui atteste de cette contre-indication au port du masque. 

• Un cas contact devenu positif à la fin de sa période d’éviction n’entraîne pas à nouveau la fermeture de la classe.

• Toute personne vaccinée, cas contact d’un cas positif, doit faire un test à J0 puis à J7. Elle n’est pas placée en éviction 
mais doit respecter strictement les gestes barrières durant les 7 jours. 

• Une personne vaccinée, dont le test se positive à J7, doit être mise en éviction pour une durée de 10 jours et les 
contacts à risque doivent à nouveau être recherchés. 

•

• Un élève ou un personnel ayant réalisé un autotest positif doit s’isoler et réaliser un test antigénique ou PCR 
(salivaire ou naso-pharyngé) y compris s’il est totalement vacciné.



• Plus de 6 ans non vacciné
• Test à J0.
• Si test positif, 10 jours d’éviction 
• Si test négatif, 17 jours d’éviction à partir de la découverte du 1er cas positif intrafamilial
• Réalisation d’un nouveau test à J17

• Si résultat négatif, retour établissement
• Si résultat positif, éviction 10 jours 

• Si pas de test, éviction de 7 jours de plus soit 24 jours au total

• Les Moins de 6 ans peuvent revenir à l’école au 18ème jour d’éviction sans test

• La période d’isolement est reconduite dans le cas de contamination en cascade au sein du foyer

• Plus de 12 ans totalement vacciné, 
• Test à J0 et à J17 mais pas d’éviction 
• Par contre gestes barrières strictement respectés à la maison et en dehors.

• Les Covid de moins de 2 mois ne sont pas contacts à risque et donc pas d’éviction ni de test.

Cas contact au sein d’un foyer



REMONTÉE DES CAS À L’ADRESSE  
01 39 23 60 15

CELLULECOVID78@AC-VERSAILLES.FR
 1er degré : 

Courriers remis par directeurs à J0 demandant réalisation d’un test PCR ou TAG pour retour dans l’établissement.     
Sert de justificatif.  

Envoyer un mail à la cellule covid avec  (La liste des enfants de la classe n’est plus nécessaire)
1er cas  (ou 2ème cas ou 3ème cas )

Classe de 
Nom
Prénom
Date du test positif
Date du dernier jour de présence

Au 3ème cas, rappeler le dernier jour de présence du 1er cas positif

 2nd degré
Fichier de remontée des cas positifs et cas contacts avérés:
• à nommer 2021mmjj_RNE : 
• un onglet par cas positif, renommé du nom du cas positif

mailto:cellulecovid78@ac-versailles.fr


UN GRAND MERCI !


